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COMPTE RENDU 
RÉUNION DE BUREAU ORDINAIRE 

Du jeudi 18 janvier 2024 à 12h15 
 

 

Date convocation : 15 janvier 2024 
 
 
Le Bureau Syndical, légalement convoqué, s’est réuni, à JAVENE, au siège du SMICTOM du Pays de 
Fougères, allée Eugène Freyssinet, le jeudi dix-huit janvier deux mille vingt-quatre à douze heures 
quinze, sous la présidence de Mme Isabelle DUSSOUS.  
 
 
Etaient Présents :  Mme Isabelle DUSSOUS, Présidente, 
 
      M. Henri AVRIL, M. Serge BOUDET, Mme Marielle MURET-BAUDOIN, 
   M. Christian STEPHAN, Vice-présidents. 
 
   Daniel BALLUAIS, M. Gérard BARBEDETTE, 
    M. Claude CAILLEAU, Membres du Bureau. 

 
 
 

Etaient absents excusés, M. Daniel FEVRIER,  
 
 
Assistaient également à la réunion : 
M. RAPHALEN Philippe, DRFIP 
M. LEFEUVRE Hugo, DRFIP 
M. TESSIER Christophe, Conseiller aux décideurs locaux 
M. David BESNIER, Directeur S’3TEC 
Mme Sonia LEBRUMAN, Responsable Traitement des déchets recyclables S’3TEC 
Mme Christèle MERHAND, Directrice Finances-RH S3T’ec 
Mme Nadège DOUABLIN, Service Communication 
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En premier lieu, il est demandé d’entériner le compte-rendu du Bureau Syndical du 05 

décembre 2023. 

A l’unanimité, les membres du Bureau valident le compte-rendu de la dernière séance. 

 

Avant de commencer l’ordre du jour, M. BESNIER présente les résultats du sourcing. 

 

La société BRANGEON propose de ramener de l’activité mais peu, mutualisation moyenne. 
 
TRIBORD propose de capitaliser sur le site : duplication de l’activité de leur site de BREST, 
développement du plastique. 
 
SUEZ n’est pas intéressé. 
 
PAPREC propose un site de préparation de la matière. 
 
Pour M. STEPHAN, les échanges étaient intéressants : 
- TRIBORD, souhaite créer un centre de tri des plastiques,  
- PAPREC souhaite conditionner le site au CVED 
 
M BARBEDETTE confirme : « on sentait TRIBORD passionné ». 
 
M. BOUDET confirme l’intéressement de TRIBORD. Il se rapproche le plus de l’attente de la collectivité. 
 
Mme DUSSOUS demande combien de postes pourront être créés ?  
M. BESNIER répond 7 à 8 postes équivalent temps plein pour VITRE. 
 
M. BESNIER mentionne l’intérêt de lier les 2 centres de transferts et valo matière (VITRE et FOUGERES) 
pour BRANGEON et TRIBORD. 
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Mme MURET-BAUDOIN demande s’il y aura des travaux à faire ? M. BESNIER répond qu’il y a la mise 
aux normes incendie sur VITRE, les candidats ne sont à priori pas opposés à la prise en charge mais à 
condition de prolonger la durée du contrat. 
 
M. STEPHAN souligne qu’il y a forcément le démantèlement de la chaîne à prévoir. Il ajoute ne pas 
pouvoir se permettre de laisser partir ce type de local pour du simple stockage.  
 

Mme LEBRUMAN informe le bureau des problèmes rencontrés au centre de tri du MANS, exploité par 

SUEZ RV OUEST : 

- Extension des tonnages en extérieur, 5000 balles laissées, ils ont pu trier 25 % du stock depuis 
septembre, tri alvéole et extérieur réalisés sauf balles. 
 

M. BOUDET demande quel recours a-t-on ?  
Mme LEBRUMAN répond que l’on peut appliquer les pénalités prévues au marché. Le calcul sera aussi 
effectué par rapport aux performances. Mme LEBRUMAN indique qu’il y peu de retour car S3T’ec n’est 
pas la collectivité majeure sur le site.  
 
Mme MURET-BAUDOIN demande si l’on peut dire que ce sont nos balles ?  
Mme LEBRUMAN ne répond que oui, en tout cas partiellement, « pas tout ». 
 
Mme DUSSOUS demande que dit les exploitants du MANS ?  
Mme LEBRUMAN répond que des marchés devaient arriver à échéance mais ce n’est finalement pas le 
cas du fait de retard dans les travaux de futurs sites. Les tonnages n’ont pas pu être dévoyés. 
 
M. BESNIER fait part qu’il serait important d’adresser un courrier officiel au prestataire.  
 
Mme DUSSOUS demande : peut-on les mettre ailleurs au même coût ?  
Mme LEBRUMAN répond par la négative. PAPREC est ouvert à des apports, mais il y a les coûts de 
transport. Il reste à ouvrir les balles et trier.  
 
M. BESNIER fait remarquer que le marché est peu cher.  
 
Mme DUSSOUS demande quel est le délai pour rattraper le retard ? Mme LEBRUMAN répond 31/5 pour 
l’avalement des stocks. 
 
Mme DUSSOUS déclare que l’on ne pas accepter plus de refus de tri 
 

A – BILAN ANNEE 2023 
 
 

Question 1 – Projet de Bilan Technique 2023 

 
Mme DUSSOUS propose une présentation des unités d’œuvre de S3T’ec pour l’année 2023 et une 
projection à fin d’année : 

- Tonnages 
- Taux de valorisations 
- Performances des outils 
- …etc. 

 
Elle laisse la parole à M. BESNIER pour la présentation. 
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Mme DUSSOUS demande si les tout venants sont possibles dans le CVED s’il a y moins d’ordures 
ménagères résiduelles (OMR) ?  
M. BESNIER répond que l’exploitant peut prendre à priori une benne par semaine. 
 
M. BESNIER rappelle la question du devenir du broyage des déchets verts (actuellement sur le 
SMICTOM Vitré), dont l’échéance est prévue fin 2025. 
 
Mme MURET-BAUDOIN demande quand est prévu la mise en service du quai à JAVENE ? M. BESNIER 
répond en septembre 2024. 
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B – FINANCES 2023 
 
 

Question 2 – Projet Compte Administratif 2023 

 
Mme DUSSOUS propose une présentation du CA 2023. 
Mme MERHAND présente les chiffres du CA.  
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Question 3 – Projections 2024-2030 

 

La Présidente expose :  
 

Comme évoqué lors des séances précédentes, le syndicat a sollicité l’accompagnement de la DRFIP 
pour la réalisation d’une analyse financière prospective sur la période 2024-2030. L’objectif de cette 
analyse est d’évaluer l’impact des orientations et décisions sur les budgets des années à venir, et 
surtout de mesurer l’impact du projet de renouvellement de l’outil de traitement porté par S3T’EC. 
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A partir des orientations 2024-2030, une analyse financière prospective a été réalisée en partenariat 
avec la DGFIP.  
 
Mme DUSSOUS laisse la parole à Mme MERHAND et M. RAPHALEN pour la présentation. 
Mme MERHAND présente les éléments du BP 2024 :  
 

 
 

 
M. BESNIER explique que le budget a été remis à jour sur le traitement des ordures ménagères, 
notamment du fait d’une demande de réhausse du prix formulé par l’exploitant PAPREC compte tenu de 
l’évolution de l’électricité.  
Mme DUSSOUS répond que ceci devra être discuté avec l’exploitant. 
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M. BESNIER rappelle les deux scénarios envisagés :  
- scénario n°1 : évolution de la redevance d’équilibre pour répondre aux besoins conjoncturels, 
- scénario n°2 : évolution de la redevance d’équilibre permettant d’anticiper les évolutions du coût 
de traitement des ordures ménagères 
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M. STEPHAN souligne que sur VITRE, le SMICTOM Sud Est 35 va partir sur une augmentation de 13%. 
On n’a pas le choix.  
 
Mme DUSSOUS rappelle qu’il faut comprendre que le traitement des déchets représente un coût, et on 
n’a pas la main dessus. 
 
M. BOUDET mentionne qu’il est capable de tenir le même discours. Cependant, Il y a les capacités 
financières de chaque syndicat.  
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M. Philippe RAPHALEN, Pôle expertise financière de la DRFIP, présente les premiers scénarios 
de prospective réalisés pour la période 2024-2030.  
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Mme DUSSOUS demande que se passe-t-il si la collectivité ne dispose pas de suffisamment de Fonds de 
roulement (référence aux 60 jours) pour payer ? M. RAPHALEN répond que la collectivité est placée sous 
tutelle, La Chambre Régionale des Comptes prend le budget en main. 
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M RAPHALEN explique que ce scénario n’est pas tenable financièrement : CAF nulle en 2024, et 
négative entre 2025 et 2027. 
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M RAPHALEN explique qu’une augmentation plus forte de la redevance d’équilibre est 
nécessaire (111.7 k€ sur la période 2024-2030) pour intégrer les projets du syndicat, et 
notamment le projet de renouvellement de l’outil de valorisation énergétique.  
Cette augmentation permet d’atteindre des ratios financièrement corrects.  
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M. BESNIER présente l’impact à l’habitant du scénario optimisé : environ 22€ par hbt.  

Mme DUSSOUS précise qu’un courrier va être adressé aux EPCI afin de les solliciter sur le versement 
d’un financement pour le projet de renouvellement de l’outil.  
 
Pour M. BOUDET, comme il a été souligné lors de la réunion organisée le 11 janvier à laquelle participait 
l’ensemble des Présidents des 5 EPCI que couvre S3T’ec, il importe de prendre en compte dans l’appel de 
participation à l’investissement, la donnée d’apport d’énergie pour les entreprises du bassin vitréen. 
Demain, l’intérêt d’alimentation en énergie sera pour les entreprises du bassin de VITRE.  
Mme DUSSOUS indique I ’entendre, ce sera une négociation avec les entités. Il faut trouver une clé de 
répartition entre EPCI juste et équitable. 
 
Mme MURET-BAUDOIN déclare : « c’est tout le monde donne ou personne »  
 
Pour Mme DUSSOUS, dans le courrier de sollicitation, on peut proposer une première clé. Si on en 
propose une autre, il faut que les EPCI s’entendent. 
 
M. BOUDET partage : il faut déjà proposer une première clé, celle actuelle pour rappel et existant.  
M. STEPHAN entend ce que dit M. BOUDET : s’il n’y a pas d’apport, les 13 millions seront financés par 
S3TEC avec la clé actuelle liée au tonnage réel. Elle n’est pas figée. 
M. STEPHAN souligne : si on va vers du financement contribuable, la clé sera le traitement. Les prix 
vont exploser. Il nous faut trouver « tous » la meilleure réponse. Si quelqu’un ne paie pas, comment fait-
on ?  
 
M. BOUDET répond que la clé de répartition que l’on a validée, à partir du moment où on fait évoluer le 
traitement, elle n’est pas figée. 
Mme DUSSOUS précise qu’aujourd’hui, c’est du réel : on prend en compte les tonnages apportés par 
chaque adhérent.  
 
M. STEPHAN signale qu’avec la RI, le SMICTOM DU PAYS DE FOUGERES va baisser ses tonnages. 
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C – RESSOURCES HUMAINES 
 
 

Question 4 – Evolution des services 

 
La Présidente expose :  
 
Au vu des évolutions à venir, une réflexion a été menée sur l’évolution des services S3T’EC à compter 
de 2024. 
 

 
 



S3T’ec : Compte rendu du BS du 18 01 2024  Page 21 sur 26 

 
 

 
 



S3T’ec : Compte rendu du BS du 18 01 2024  Page 22 sur 26 

 
M. BOUDET    interroge sur le fait de disposer de deux agents mis à disposition pour le volet Finances 

RH. Pourquoi ne pas avoir un seul poste au sein d’S3T’ec ? M. BESNIER répond que le besoin est plus 

important. Par ailleurs, la mutualisation de plusieurs agents permet de maintenir un service continu en 

cas d’indisponibilité de l’agent, et de conserver un niveau de compétences élargi et plus élevé.  

Le Bureau syndical valide la proposition du Président.  

 

D – DECHETERIES 
 

Question 5 – Renouvellement du contrat de valorisation du plâtre 

 
La Présidente expose : 
 
Dans le cadre de ses missions, S3T’ec est en charge de la valorisation des matières issues des 
déchèteries. 
Une collecte du plâtre et placoplâtre a été mis en place sur le territoire du SMICTOM du Sud Est 
Celle-ci est déployée sur les valoparc (Vitré, Chateaubourg, Chateaugiron, Janzé, La Guerche de 
Bretagne). Les déchets sont acheminés par la collectivité jusqu’au site de valorisation proposé par le 
candidat. 
Les quantités de plâtres représente environ 400 tonnes annuel, 52% de ces matériaux sont valorisés 
sous forme de gypse. 
Le contrat signé avec NETRA VEOLIA est arrivé à échéance au 31/12/2023. 
Dans l’attente du lancement à moyen terme d’une procédure commune et globale pour le 

traitement des déchets issus des déchèteries, un devis a été demandé auprès de la société NETRA 

VEOLIA pour la valorisation du plâtre sur une durée d’ 1 an. 

Le devis prévoit : 
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- La prise en charge, le tri des matériaux réceptionnés ; 
- Le recyclage effectif des matériaux conformément à la règlementation en vigueur ; 
- Le traitement des matériaux déclassés. 

 
Le contrat est passé pour une durée 1 an à compter du 1er janvier 2024. Le montant estimatif pour le 

traitement-valorisation est estimé à 60 000 € HT. 

LA PRESIDENTE INVITE LES MEMBRES DU BUREAU SYNDICAL A SE POSITIONNER SUR LE 
DEVIS PROPOSE POUR LA VALORISATION DU PLATRE. 
Au vu des éléments présentés et après en avoir délibéré, 

Le BUREAU SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents, décide : 

- De retenir le devis proposé par la Société NETRA VEOLIA pour la valorisation du 
plâtre issus des déchèteries, 

- D’autoriser la Présidente, à signer et notifier le contrat à intervenir avec NETRA 
VEOLIA pour la valorisation du plâtre issus des déchèteries sur 1 an, pour un 
montant estimé à 60 000 € HT, ainsi que tout document s’y rapportant.  

 
Pour extrait conforme, 

 
La Présidente, 

Isabelle DUSSOUS 
 

 
 

Présents : 8 
Pouvoir : 0 
Nombre de votants : 8 
Nombre de voix pour : 8 
Abstentions : 0 
Contre : 0 
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PROJET DE L’ORDRE DU JOUR DU PROCHAIN COMITE 
 

A – ADMINISTRATION 
 

Question 1 - Désignation du secrétaire de séance 

 

Il sera procédé en premier lieu à la désignation d’un secrétaire de séance. 

 

Question 2 - Approbation du compte-rendu de la séance du Comité Syndical  

du 13 décembre 2023  
Rapporteur élu : Isabelle DUSSOUS 

Rapporteur administratif : David BESNIER 
 

La Présidente soumet à l’approbation de l’assemblée, le compte-rendu de la séance du 13 

décembre 2023 visé par  le secrétaire de séance, transmis par courrier. 

Le Comité syndical est invité à approuver le compte-rendu de la séance. 

 

 

Question 3 - Compte-rendu des décisions prises par la Présidente dans le cadre des 

délégations du Comité Syndical depuis la séance du 13 décembre 2023. 
Rapporteur élu : Isabelle DUSSOUS 

La Présidente expose : 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 5211-10 relatif aux 

délégations consenties par le Comité syndical au Bureau et au Président ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 Novembre 2018 portant création du Syndicat Mixte Ouvert de Traitement 

des Déchets Ménagers et Assimilés à compter du 1er Janvier 2019 ; 

 

Vu la délibération n° 1 du Comité syndical du 20 Octobre 2020 relative à l’élection du Président 
du Syndicat Mixte Ouvert de Traitement des Déchets Ménagers et Assimilés ; 
 

Vu la délibération n° 3 du Comité syndical du 20 Octobre 2020 relative aux délégations du Comité 

syndical au Président ; 
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Considérant que, dans ce cadre, la Présidente rend compte des décisions qu’elle 

prend par délégation du   Comité syndical, à chaque réunion de l’organe délibérant : 

 

 
 

Question 4 - Compte-rendu des décisions prises par le Bureau syndical dans le cadre 

des délégations du Comité Syndical depuis la séance du 13 décembre 2023. 
Rapporteur élu : Isabelle DUSSOUS 

 

La Présidente expose : 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 5211-10 relatif aux 

délégations consenties par le Comité syndical au Bureau et au Président ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 Novembre 2018 portant création du Syndicat Mixte Ouvert de 

Traitement des 

Déchets Ménagers et Assimilés à compter du 1er Janvier 2019 ; 
 

Vu la délibération n° 2 du Comité syndical du 20 Octobre 2020 relative à l’élection du Bureau 

syndical du 

Syndicat Mixte Ouvert de Traitement des Déchets Ménagers et Assimilés ; 

 

Vu la délibération n° 5 du Comité syndical du 20 Octobre 2020 relative aux délégations du 

Comité syndical au Bureau syndical ; 



S3T’ec : Compte rendu du BS du 18 01 2024  Page 26 sur 26 

 

Considérant que, dans ce cadre, la Présidente rend compte des décisions prises par le Bureau 

Syndical par délégation du Comité syndical, à chaque réunion de l’organe délibérant ; 

Le Comité Syndical est invité à prendre acte du compte-rendu exposé ci-après : 
 
NEANT 

 
 
 
 
 
 
 

___________________________________________ 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Madame DUSSOUS clôt la séance. 
 
 
A Vitré, le 18/01/2024 
 
La Présidente S3T’ec, 
 
M. Isabelle DUSSOUS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


